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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la réunion.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Election du Président.

4. Examen du rapport de la quatrième réunion des Directeurs de recherches sur l’ozone, tenue à Genève
du 28 au 30 avril 1999 (Projet mondial OMM de surveillance et de recherche concernant l’ozone,
Rapport No. 45).

5. Rapport des Coprésidents des Groupes de l’évaluation scientifique et de l’évaluation des effets sur
l’environnement du Protocole de Montréal sur l’évaluation scientifique 2002, l’évaluation des effets
sur l’environnement 2002 et sur certains aspects des connaissances scientifiques et des recherches sur
l’ozone atmosphérique.

6. Etat actuel du Système mondial d’observation de l’ozone et de la surveillance du rayonnement UV-B.

7. Coordination :

a) Entre la Veille de l’atmosphère globale (VAG), le Système mondial d’observation de l’ozone et
le Réseau pour la détection des changements dans la stratosphère (NDSC);

b) Avec des groupes de recherche sur le climat tels que le Groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat (GIEC).

8. Rapports nationaux sur les recherches et la surveillance en cours et prévue de l’ozone ainsi que sur le
calibrage et l’archivage des mesures.
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9. Application de la décision V/3 prise par la Conférence des Parties à la Convention de Vienne à sa
cinquième réunion, tenue à Beijing du 29 novembre au 3 décembre 1999.

10. Rapport du Secrétariat de l’ozone sur l’évolution de la mise en œuvre de la Convention de Vienne et
du Protocole de Montréal relatifs à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

11. Adoption des recommandations.

12. Questions diverses.

13. Clôture de la réunion.
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